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BAREME DES COTISATIONS 2010 

 
 

 

NOMBRE 

DE 

SALARIES 

 

CALCUL DE LA COTISATION ANNUELLE 

 

MONTANT  

DE LA COTISATION 

 

 

De 1 à 5 

 

 

Cotisation minimale pour l’année 

 

440 

 

 

De 6 à 25 

 

Au montant de la tranche précédente (440 €), 

ajouter 16.5 € par salarié 

 

 

457 € à 770 € 

 

De 26 à 50 

 

Au montant de la tranche précédente (770 €),  

ajouter 14.5 € par salarié 

 

 

784 € à 1133 € 

 

De 51 à 100 

 

Au montant de la tranche précédente (1133 €), 

ajouter 13.5 € par salarié 

 

 

1145 € à 1807 € 

 

De 101 à 200 

 

Au montant de la tranche précédente (1807 €), 

ajouter 9.5 € par salarié 

 

 

1817 € à 2758 € 

 

De 201 à 500 

 

Au montant de la tranche précédente (2758 €), 

ajouter 7.5 € par salarié 

 

 

2765 € à 5008 € 

 

De 500 à 

1000 

 

Au montant de la tranche précédente (5008 €), 

ajouter 5.5 € par salarié 

 

 

5013 € à 7758 € 

 

Plus de 1000 

 

  

8178 € 

ATTENTION 

Merci de régler par chèque libellé à l’ordre de l’UNICLEN 
Cotisation déductible de vos déclarations fiscales sous la rubrique prévue à cet effet.
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